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Gouvernement du Canada alors que l'accord était en vigueur, pour la durée
de ces contrats; toutefois en aucun cas l'accord ne continuera à s'appliquer à
ces contrats plus de quinze ans après la dénonciation du présent accord.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute
considération.

L'Ambassadeur,
ANDRÉ COUVRETTE

Monsieur Moussa Diakité,
Ministre du Domaine de l'Intérieur et de
la Sécurité et Président du Comité
d'État de Coopération avec les Pays
d'Amérique,
Conakry, République de Guinée


